
IX XIII

De quel royaume Louis IX hérite-t-il ? 

- Louis le Pieux succède à son père Charlemagne (en 814) : il hérite seul du royaume car ses deux 

autres frères sont morts.  

- Après la mort de Louis le Pieux, comme la coutume le veut, ses trois fils (Charles le Chauve, 

Lothaire et Louis le Germanique) se partagent l’empire. 

 
- Les rois, affaiblis, ne sont plus obéis par les comtes et ne peuvent plus défendre l’Empire des 

attaques des Normands et des Hongrois. 

 

 

- En 987, les grands seigneurs du royaume de France élisent l’un des leurs, Hugues Capet, comme 

roi. 

- Son sacre à Reims montre aux yeux de tous qu’il a été choisi par Dieu dont il est le 

représentant pour faire régner la paix dans le royaume. Il n’est donc sous l’autorité de 

personne.  

- Il crée une nouvelle dynastie : les Capétiens.  

 

- Pour renforcer le pouvoir royal, il établit le droit d’ainesse c'est-à-dire le principe de la 

transmission du royaume à l’héritier mâle ainé (c'est-à-dire né en premier).  

- À votre avis, pourquoi le principe du droit d’ainesse permet-il de rendre plus stable cette 

nouvelle dynastie ? On réfléchit avant de lire la réponse ! 

Réponse : Cela évite de partager le royaume entre les fils. Le royaume n’est plus divisé.  

  



- En effet, le droit d’ainesse va rendre cette dynastie plus forte : elle va régner plus de 800 ans 

sur la France.  

 

Attention ce n‘est qu’une partie de la dynastie ! 

 

 

Copie de la leçon (en respectant les sauts de ligne et les couleurs, merci !) : 

IX XIII

x 

1. De quel royaume Louis IX hérite-t-il ? 

x 

En 987, les grands seigneurs du royaume de France élisent l’un des leurs, Hugues Capet, comme 

roi. Sacré à Reims, il crée une nouvelle dynastie qui va régner pendant 800 ans sur la France : 

les Capétiens. Pour renforcer le pouvoir royal, il établit le droit d’ainesse c'est-à-dire le 

principe de la transmission du royaume à l’héritier mâle ainé (c'est-à-dire né en premier). 

On continue : 

- Au début de la dynastie capétienne, Hugues Capet n’est vraiment le maitre que d’une région 

limitée comprise entre Paris et Orléans. On appelle cette région le domaine royal. Les 

Capétiens vont en faire le centre de la France d’aujourd’hui.  



 

 

 

 

 

- Le roi règne directement sur le domaine royal qui lui appartient. Il règne par délégation sur le 

reste du royaume par l’intermédiaire de ses vassaux (les seigneurs) qui possèdent des fiefs 

(des terres données par le roi à un seigneur en échange de sa fidélité).  

- Le domaine royal va s’agrandir régulièrement tout au long du règne des capétiens par des 

alliances, des mariages et des guerres au désavantage des fiefs des seigneurs.  

- En 1154, la moitié du royaume passe sous le contrôle du roi d’Angleterre.  

- Ce n’est qu’en 1214, après la bataille de Bouvines, que Philippe Auguste (descendant d’Hugues 

Capet, voir le schéma d la dynastie au-dessus) triomphe de « Jean sans Terre » Plantagenêt 

(roi d’Angleterre). Philippe Auguste parvient alors à tripler (c'est-à-dire à multiplier par trois) 

le domaine royal. Seule une partie du royaume de France passera sous le contrôle du roi 

d’Angleterre. C’est de ce royaume qu’hérite Louis IX (dont Philippe Auguste est le grand-père). 

 

 

 

 

 

  

- C’est Philippe Auguste qui choisit Paris comme capitale : Paris devient le centre politique, 

religieux, économique, et culturel du royaume. Les rois habitent désormais à Paris. De 

nombreux travaux sont entrepris : le château fortifié du Louvre est construit, des remparts 

sont édifiés pour protéger la ville, les rues sont pavées, les eaux de ruissellement des toits 

sont captées pour alimenter la ville en eau. A la fin du XIIIème siècle, c'est-à-dire à la fin du 

règne de Louis IX, Paris est la plus grande ville d’Occident : elle compte 200 000  habitants !  



 

 

 

Copie de la leçon (en respectant les sauts de ligne et les couleurs, merci !) : 

x 

En 1226, Louis IX, descendant d’Hugues Capet, devient roi. Il hérite d’un territoire (appelé 

domaine royal) qui s’est progressivement élargi depuis 987 au détriment des grands seigneurs.  

x 

Paris en est la capitale : elle devient le centre politique, religieux, économique, et culturel du 

royaume. Les rois habitent désormais à Paris.  

 

On continue :  

Comment Louis IX gouverne-t-il son royaume ? 

- Louis IX renforce le pouvoir royal : Il met en place une organisation centralisée du royaume (on 

dit centralisée car tout est décidé à partir de Paris).  

 

À Paris 
Dans le reste 

du royaume 



- Louis IX crée une nouvelle monnaie qu’il impose dans tout le royaume : l’écu.  

Copie de la leçon (en respectant les sauts de ligne et les couleurs, merci !) : 

x 

2. Comment Louis IX gouverne-t-il son royaume ? 

Louis IX renforce le pouvoir royal : Il met en place une organisation centralisée du royaume. 

x 

x  

Louis IX crée également une nouvelle monnaie qu’il impose dans tout le royaume : l’écu. 

On continue : 

- Louis IX attache une très grande importance à la religion chrétienne et vit en respectant 

fidèlement ses valeurs.  

- Il se montre intolérant envers les autres religions et persécute les non-chrétiens : il fait 

condamner les hérétiques (quelqu’un qui contredit l’Eglise ex. en sciences) au bûcher, fait 

percer la langue au fer rouge des blasphémateurs, fait fouetter les enfants de moins de 10 ans 

ayant outragé le nom de Dieu… 

 

Copie de la leçon (en respectant les sauts de ligne et les couleurs, merci !) : 

x 

Très croyant, il cherche à imposer la religion chrétienne à tous et persécute les non-chrétiens.  

 

 


